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RAPPORT DE SYNTHESE 

Les présentes conclusions sont indiquées à titre d'information. Seuls /es rappo,ts réglementaires complets annexes 
comprises pourront être annexés à l'acte authentique. 

Date d'intervention : 20/07/2023 Opérateur: Sébastien DE SOUSA 

Localisation de l' immeuble Propriétaire 

Type : Appartement T/4 Etage: 1 Civilité: 

Adresse : 1 Place des Tilleuls N° lot(s): na Nom :  
Lots divers : na Adresse: 

Code postal : 38320 Section cadastrale : na 

Ville : EYBENS 
N° parcelle(s) : na Code postal : 
N° Cave: na Ville : 

• na=non atrecté 

CONSTAT DE PRESENCE D'AMIANTE 
(Article R.1334-24 du Code de la Santé Publique; Décret n' 2011-629 du 3 juin 2011 ; norme NF X 46-020) 
Conclusion : 
Dans le cadre de la m ission objet du présent rapport, Il a été repéré des matériaux et produits contenant 
de l'amiante. 

CERTIFICAT DE SUPERFICIE 
(Article 46 de la loin' 65-557 du 10 juillet 1965 modifiée; décret n' 97-532 du 23 mai 1997) 
Superficie privative : 63,53 M2 

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE 
Etiquette: D / C (voir recommandations} 

ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE D'ELECTRICITE 
(Fascict1le de documentation NF C 16-600) 
Présence d'anomalie(s). 

Le présent document ne constitue qu'une note de synthèse provisoire. Elle ne Signature opérateur : 
pourra en aucun cas se substituer aux rapporls réglementaires complets 
annexes comprises et ne peut être produite qu'à titre indicatif. Elle ne pourra être 
valablement annexée à J'acte authentique de vente du bien concerné. 
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CERTIFICAT DE SUPERFICIE 
Lot en copropriété 

Applicable dans Je cadre de la loi Carrez n• 96-1107 du 18 décembre 1996 et le décret n• 97-532 du 23 mai 1997 

Réf dossier n° 44899 
1 Désignation de l'immeuble 

LOCALISATION DE L'IMMEUBLE PROPRIETAIRE DONNEUR D'ORDRE 

Adresse : 1 Place des Tilleuls Qualité: Qualité: 

Nom:   Nom: 
Code postal : 38320 
Ville : EYBENS 

Adresse: Adresse : 

Type de bien : Appartement T/4 
Etage: 1 Porte: DROITE Code postal : Code postal : 

Ville : Ville: 

Date du relevé : 20/07/2023 

181 Mesurage visuel D Consultation règlement copropriété D Consultation état descriptif de division 

Superficies Superficies non 
Superficies des 

Lot Etage Local 
privatives comptabilisées 

annexes 
mesurées 

1er étaae Entrée 369 
1er étage Chambre 1 9 61 
1er étaae Salon 15,56 
1er étaae Balcon 2 86 
1er étaçie Chambre 2 12,24 
1er étage Chambre3 12,01 
1er étage Cuisine 7,07 
1er étaae Cellier 2,09 
1er étaae Salle de bains 2,24 
1er étage w.c 1 11 

TOTAL 63,53 0 4,95 

Total des superficies privatives 63,53 m2 

soixante trois mètres carrés cin uante trois 

Sous réserve de vérification de la consistance du lot 

Déclare avoir mesuré la superficie d'un lot de copropriété conformément à la loi n°96-11 07 du 18 décembre 1996 et son décret d'application 
n"97-532 du 23/05197 sous réserve de vérification du certificat de propriété. L'article 46 de la loi n°65-557 du 10107165, modifié par la loi 
n"96-1107 du 18112196, n'est pas applicable aux caves, garages et emplacements de stationnement (al.3). En vertu du décret n• 97-532 du 
23105/97, la superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot mentionnée à l'art.46 de la loi du 10/07/65 est la superficie des 
planchers des locaux clos et couverts après déduction des surfaces occupées par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, 
embrasures do portes et de fenêtres . Il n'est pas tenu compte dos planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 mètre 
(art4-1). Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8m' ne sont pas pris en compte pour le calcul de la superficie mentionnée 
à l'article 4-1 (art.4-2). 

Note : en l'absence du règlement de copropriété, le mesurage effectué in situ est réalisé en fonction de la délimitation du lot et selon les 
limites de la possession apparente indiquées par le propriétaire ou son représentant. La destination des locaux a été Indiquée par 
l'opérateur en fonction des signes apparents d'occupation. Elle n'a donc pas pu être comparée avec celle décrite dans le règlement de 
copropriété. 

DATE DU RAPPORT: 20/07/2023 
OPERATEUR : Sébastien DE SOUSA 

CACHET 
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C ONCLUSIONS, RECOMMANDATI ONS ET OBLIGA T/ONS 
DU PROPRIETA IRE ISSUES DU REPERAGE 

ftAPPOA'f O))lf ftlf P•ltAGI! CE$ MA fl!RtAUX /If' PltOOIJJffS 
COfflfEHANî IIE l ,,,AtllAHTlf 

POUR L'ETABLISSEMENT DU CONSTAT ETABLI A L'OCCASION DE LA VENTE D'UN IMMEUBLE BATI 
Selon les prescnplions de la no,me NF X 46-020 du 5 eoôl 2017 relatif au repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante dans les immeubles bétis. 

Enappl/cation del'arlk/eL 1334-13du Code de la Santé Publique, de l'article R. 1334-15 
du décret 2011·G29du 3juin 2011, arré/édu 26 Juin 2013modifiant les arrêtés du 12 décembre 2012 listes A et B. 

des articles R 1334•20 e t R 1334·21 

CONCLUSION 

Dans Je cadre de la mission objet du présent rapport, il a été repéré des matériaux et produ its contenant 
de l'amiante. 

Partie de 

1 
1 Prélèvement 1 Critère de 

1 
1 Evaluation 1 

Obligation (0) 
composant à Localisation 

ou repérage décision 
Concluslon Recommandation (R) 

vinifier 
1-Eléments extérieurs 

Conduits amiante- 1 Cave 
1 

Repérage 
1 

Marquage du 
1 Présence damiante 1 EP 

1 
R : Evalualion périodique ciment matériau 

Voir liste exhaustive et localisation des matériaux amianlés dans l a fiche de repérage de ce rapport. 

• Sur décision de l'opérateur ( marquage du matériau) 

~ .t~RMA non t~OIH'·4\ctN 4' t. ~ f-Nlnf.tOII) .f)t) P~OP~l~f-At~ 

Il est rappelé au propriétaire la nécessité d'avertir de la présence d'amiante toute personne pouvant 
intervenir sur o u à proximité des matériaux et produits concernés ou de ceux /es recouvrant ou les 
protégeant. 

TOUS LES LOCAUX OBJETS DE LA MISSION ONT ETE VISITES 
1 

0 U I 

0 1JSJl)Mfti OOl$ MMÜOf~ •t fif>GtNExtrait(s) du Décret n• 2011-629 du 3 juin 2011 
Art. 4. - 1. - Les repérages des flocages, calorifugeages et faux plafonds réalisés préalablement à la date d'entrée en 
vigueur du présent décret en application des dispositions de l'article R. 1334-15 du code de la santé publique dans sa 
rédaction antérieure au présent décret tiennent lieu du repérage de matériaux ou produits de la liste A exigé par les 
articles R. 1334-15 à R. 1334-18 du même code dans leur rédaction Issue de l'article 1er du présent décret. 
Il. - Les matériaux de la liste B n'ayant pas fait l'objet d'un repérage préalablement à la date d'entrée en vigueur du 
présent décret font l'objet d'un repérage complémentaire effectué : 
1° Pour la réalisation de l'état mentionnant la présence ou l'absence de produits contenant de l'amiante 
mentionné à l'article R. 1334-29-9 du présent décret, lors de la prochaine vente; 
2° En cas de présence de matériaux ou produits de la liste A à la date d'entrée en vigueur du présent décret, en 
même temps que la prochaine évaluation de leur état de conservation ; 
3° Dans les autres cas, avant tous travaux réalisés à titre gratuit ou onéreux, ayant pour conséquence une 
sollicitation de matériaux ou produits de la liste B, et au plus tard dans les neuf ans à compter de l'entrée en vigueur 
du présent décret. 
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RAPPORT DE REPERAGE DES MATERIAUX ET PRODUITS 
CONTENANT DE L'AMIANTE 

POUR L'ETABLISSEMENT DU CONSTAT ETABLI A L'OCCASION DE LA VENTE D'UN IMMEUBLE BATI 
Selon les prnscnptions da la norme NF X 46-020 du 5 aoOI 2017 relatif au repérage des malé11aux el produits contenant de l'amiante dans les immeubles bàUs. 

En application de l'article L. 1334-13 du Code de la Santé Publique, do l'article R 1334-15 
du décrel 2011·629 du 3 Juin 2011, arrêté du 26 juin 2013 modifiant les arrêtés du 12 décembre 2012 listes A et B, 

des articles R 1334-20 et R 1334-21 

Réf dossier n° 44899 

1 A - Désignation de l' immeuble 

LOCALISATION DE L'IMMEUBLE PROPRIETAIRE 

Adresse : 1 Place des TIiieuis 
Documents remis : Aucun Code postal : 38320 Qualité : 

Ville:EYBENS Nom :  
document technique fourni 

Catégorie bien : Habitation (parties privatives) 
Adresse: Laboratoire accrédité Date permis de construire: Antérieure au 1er Juillet 

1997 COFRAC : 

Type de bien: Appartement T/4 
N•: Etage: 1 Porte: DROITE Code postal : 

Ville: 

1 B - Désignation du command itaire 

IDENTITE DU COMMANDITAIRE MISSION 

Qualité : Date de commande : 20/07/2023 
Nom : 

Date de repérage: 20/07/2023 
Adresse: 

Date d'émission du rapport: 20/0712023 

Code postal : 

Ville: Accompagnateur : 

C - Désignation de l 'opérateur de diagnostic 

IDENTITE DE L'OPERATEUR DE DIAGNOSTIC 

Raison sociale et nom de l'entreprise : ACTE 21 Certification de compétence délivrée par: DEKRA 
Certification 

Nom : Sébastien DE SOUSA Adresse : 5, Avenue Garlande Bagneux 
Adresse : 5 Rue Colonel Denfert Rochereau Le : 23109/2020 N° certification : DTl2948 

Code postal : 38000 Ville : GRENOBLE Cie d'assurance : AXA 
N° de police d'assurance : 10592956604 
Date de validité : 31/12/2023 

N° de siret : 450 755 681 00050 Référence réglementaire spécifique utilisée : 
Norme NF X46-020 

Objet de la mission : dresser un constat de présence ou d'absence de matériaux et produits contenant de l'amiante et 
déterminer si le bien présente un danger potentiel ou immédiat pour les occupants et les professionnels du bâtiment amenés 
à effectuer des travaux lié à une exposition à l'amiante 

Nombre total de pages du rapport : 10 
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SCHEMA TYPE DE LA PIECE 

Mur A : Mur d'accès à la pièce 
Mur B : Mur gauche 
Mur C: Mur du fond 
Mur D : Mur droit 

Abréviations : G=gauche, D=droite, H=Haut, B=bas, lnt=intérieur, Ext=extérieur Fen=renêtre M=mifieu 

CONDITIONS D'EXECUTION DE LA MISSION 
Le présent repérage se limite aux matériaux accessibles sans travaux destructifs c'est-à-dire entrainant réparation, remise 
en état ou ajout de matériau ou faisant perdre sa fonction au matériau (technique, esthétique ... ). 
Le recherche ne concernera donc que les zones visibles el accessibles. 
La recherche est réalisée sans démontage hormis le soulèvement de plaques de faux-plafond ou trappes de visites mobiles. 
En cas de présence de matériaux et produits susceptibles de contenir de l'amiante, l'opérateur préconise des investigations 
complémentaires et émet des réserves appropriées. 
En conséquence : 
- aucun sondage ou prélèvement ne peut être réalisé sur des matériaux comme les conduits de fluide, /es panneaux 
assurant l'habillage d'une gaine ou d'un coffre, les panneaux de cloisons, /es clapets ou volets coupe-feu, les panneaux 
collés ou vissés assurant une étanchéité ... 
- les revêtements et doublages (des plafonds, murs, sols ou conduits) qui pourraient recouvrir des matériaux susceptibles de 
contenir de l'amiante ne peuvent pas être déposés ou détruits. 

Sont considérés comme faux plafonds, les éléments rapportés en sous face d'une structure portante et à une certaine 
distance de celle-ci, constitués d'une armature suspendue et d 'un remplissage en panneaux légers discontinus formanf une 
trame. 

Ne sont pas considérés comme faux plafonds, les faux plafonds constitués de : 

- Plâtre enduits sur béton hourdis 
- Plâtre enduits sur grillage, lattes de bois, briquettes de terre cuite ou baculas 
- Plâtre préfabriqué en plaques fixées sur ossature (staff, plaque de plâtre) destinées à recevoir une peinture. 
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MODALITES DE REALISATION DES INVESTIGATIONS APPROFONDIES 
La quantité el la localisa/ion des investigations approfondies son/ définies par l'opérateur de repérage en fonction des 
conditions d'accés aux matériaux ou produits, et du nombre de sondages à réaliser selon l'Annexe A de la norme 
NF X 46-020. L'opérateur de repérage réalise /es investigations approfondies non destructives nécessaires et définit le 
nombre el l'emplacement des investigations approfondies destructives qui pe1111allant de rendra accessibles les parties 
d'ouvrages à inspecter. 
Les investigations approfondies, réalisées par l'opérateur de repérage, une entreprise de travaux, une régie, mandatée par 
la donneur d'ordre, doivent respecter la cadre juridique prévu aux articles relatifs au risque amiante du code du travail el en 
particulier à ceux relatifs à la prévention des risques lors d'inteNenlion sur des matériaux susceptibles de provoquer 
/'émission de fibres d'amiante. 

Exemples d'investigations approfondies : 

[ non destructives: déposer une trappe d'accès, soulever un faux-plafond (n 'implique aucune dégrada/ion); 

Lorsque, dans des cas très exceptionnels certaines parties d'ouvrages ne sont pas accessibles avant le début de 
l'intervention, l'opérateur de repérage émet les réserves correspondantes et préconise les investigations complémentaires à 
réaliser. 

Procédures de prélèvement 
Les prélèvements sur des matériaux ou produits susceptibles de contenir de l'amiante sont réalisés en application des 
dispositions de la 1101111e NF X 46-020. L'opérateur délimite une zone d'intervention avant de procéder au prélèvement et 
applique un fixateur afin de limiter l'émission de fibres d'amiante. Des outils de prélèvement propres et adaptés sont utilisés 
de manière à générer un minimum de poussière el éliminer /oui risque de contamination croisée lors de l'inteNenlion. 
L'échantillon doit é/re suffisant pour permettre une description macroscopique, une analyse et une contre-analyse. Une fois 
prélevé l'échantillon est immédiatement conditionné dans un double emballage individuel hermétique et l'identification est 
portée de manière indélébile sur l'emballage dès Je prélèvement réalisé. Le point de prélèvement est stabilisé après 
l'opération à l'aide d'un fixateur. 
Une brumisa/ion ou une imprégnation par de /'eau des matériaux ou produits à sonder ou à prélever est éventuellement 
pratiquée à l'endroit du prélèvement ou du sondage. Le ou les secteurs où ifs ont été éventuellement effectués sont nettoyés 
et stabilisés après intervention. 
Pour les prélèvements el sondages sur des matériaux et produits susceptibles de contenir de l'amiante, l'opérateur de 
rlilpérage nettoie sa zone d'intervention et élimine /es débris résultant de son intervention. 

MESURES DE PROTECTION COLLECTIVE 
D'une manière générale, les personnes autres que l'opérateur de repérage doivent être éloignées du lieu d'inleNenlion, 
quelle que soit l'étape en cours. En cas de besoin, les locaux concernés doivent être évacués el des mesures d'isolement 
peuvent être préconisées. 

MESURES DE PROTECTION INDIVIDUELLE 
Toul au long de sa mission, l'opérateur de repérage assure sa propre protection par la mise en place d'une protection 
individuelle adaptée. 

L'accès à la zone à risque (sphère de 1 à 2 mètres autour du point de prélèvement) est interdit pendant l'opération. Dans le 
cas où une émission de poussières est prévisible une protection est mise en place afin d'assurer un nettoyage de fa zone 
d'intervention. Une fiche d'accompagnement des prélèvements reprenant l'identification, est transmise au laboratoire. 
Pour permettre une parfaite traçabilité ainsi que leur comptabilité, les prélèvements sont repérés sur un croquis ou un plan 
de repérage. L'opérateur uli/ise des gants jetables ainsi qu'un équipement de protection individuelle à usage unique. 

Pour chacun des sondages, dès lors que le matériel utilisé implique un contact direct, il est également utilisé des gants à 
usage unique et des outils propres ou soigneusement nettoyés afin d'éliminer tout risque de contamination croisée. Les 
ouli/s utilisés pour /es sondages sont dans la mesure du possible à usage unique. Lorsque cela n'est pas possible, un 
processus de nettoyage de la totalité de l'outil est mis en œuvre (y compris le porte-lame) afin d'éviter une contamina/ion 
d'un matériau à un autre. 
Ce rapport ne peut être utilisé pour satisfaire aux exigences dLI repérage avant démolition (art. R.1334-19 du décret 201 1-629 du 3 juin 
201 1) ni du repérage avant travaux (Norme NF X 46·020 du 5 août 2017). 
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FICHE DE REPERAGE 

Niv Localisat• Composant 

Sous Cave Conduits amiante-
sol ciment 

Dossier n•: 44899 

Parlie de composant Réf. 

Conduits amiante-dm R1 
EP, EU 

ACTE 21 

Résultat Critère de 
Obligatio11/ 

Etat décision 
Recommandation 

Comment./Local/sat/011 

Amiante AT 
Evaluation périodique 

EP Voir planche de repérage 
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Légende 
AT 

NT 

oc 
JP 

MSA 

/TA 

CCTP DOE 

Colonne Rél 

ZPSO 

Liste A 
CAS1 

Evaluation périodique de l'état de 
conservation des matériaux 

CAS2 

Surveillance du niveau 
d'empoussièrement 

CAS3 

Travaux 

ListeB 

EP 

Evaluation Périodique 

AC1 

Action Corrective de 1er 
niveau 

AC2 

Action Corrective de 2nd 
niveau 

Dossier n°: 44899 

Marauaqe (AT) = marauaqe caractéristique d'un matériau 011 produit amianté 

Marquage (NT} = marquage caractéristique d'un matériau ou produit non 
amlanté 

DC = Document consulté (mentionnant la présence d'un matériau ou produit 
amianté) 

Jugement personnel 

MSA (matériau sans amiante) = matériau ou produit qui par nature ne contient 
pas d'amiante 

Impossibilité Technique d'Accès ou Inaccessible sans travaux destructifs ou 
Inaccessible directement {oas de moven d'accès) 

Cahier des Clauses Techniques Particulières Dossier des Ouvrac:,es Exécutés 

/A : investigation anorofondie, P : prélèvement, R : repérage, S : sondage 

ZPSO=Zone Présentant une Sim/lltude d'Ouvrage 

L'évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste A contenant de 
/'amiante est effectuée dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise au 
propriétaire du rapport de repérage ou des résullals de la dernière évaluation de /'élat de conserva/ion 
ou Il l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage. La personne ayant 
réalisé cette évaluation en remet les résultats au orooriétalre contre accusé de réce!>lion. 

La mesure d'empoussièremenl dans l'air est effectuée dans les conditions définies à l'a,ticle 
R. 1334-25, dans un délai de trois mois à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de 
repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l'étal de conserva/ion. L'organisme qui réalise 
les prélèvements d'air remet les résultats des mesures d'empoussièremenl au propriétaire contre 
accusé de récent/on. 

Les travaux de retrait ou de confinement mentionnés sont achevés dans un délai de trenle..six mois à 
compter de la date à laquelle sont remis au propriétaire le rapport de repérage ou les r(;sultats des 
mesures d'empouss/èrement ou de fa dernière évaluation de l'état de conse1valio11. 
Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées sont mises en 
œuvre afin de réduire /'exposition des occupants et de fa maintenir au niveau le plus bas possible. et, 
dans tous les cas, à un niveau d'empoussiérement inférieur à cinq fibres par litre. Les mesures 
conservatoires ne doivent conduire à aucune sollicita/ion des matériaux el produits concernés par les 
travaux. 
Le propriétaire informe le préfet du département du lieu d'implantation de l'immeuble concerné, dans 
un délai de deux mois à compter de la date à laquelle sont remis le rapport de repérage ou les 
résultats des mesures d'empoussièremenf ou de la dernière évaluation de l'étal de conservation, des 
mesures conservatoires mises en œuvre, ef, dans un délai de douze mois, des travaux à réaliser et 
de /'échéancier nroMs(;. 

Cette évaluation périodique consiste à : 
a) contrôler périodiquement que l'état de dégradation des matériaux et produits concernés ne 
s'aggrave pas. et. le cas échéant. qua leur protection demeure en bon étal de conservation ; 
b) rechercher. le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les 
suoDrimer. 

Le propriétaire devra me/Ire en œuvre une action corrective de premier niveau qui consiste à : 
a) rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les 
supprimer; 
b) procéder à fa mise en œuvre de ces mesures correctives afin d'(;viter Ioule nouvelle 
dégradation et, dans l'attente, prendre les mesures de protection appropriées afin de limiter le risque 
de dispersion des fibres d'amiante; 
c) veiller à ce que les modilicatior1s apportées ne soient pas de nature à aggraver l'état des autres 
matériaux et produits contenant de /'amla11te restant accessibles da11s la meme zone; 
d) contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que, le cas 
échéa11t. leur orotection, demeurent en bon état de conserva/ion. 

Le propriétaire devra me/Ire en œuvre une action corrective de second niveau de telle sorte que le 
matériau ou produit ne soif plus soumis à aucune agression Ill dégradation. 
Cette ac/ion corrective de second niveau consiste à : 
a) prendre, tant que les mesures mentionnées au c) n'ont pas été mises en place, les mesures 
conservatoires appropriées pour limiter le risque de dégradation, et la dispersion des fibres d'amiante. 
Duran/ les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles-cl sont adaptées, une mesure 
d'empoussièremetlt est réalisée, conformément au,c dispositions du code de la san/(; publique ; 
b} procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de 
retrait les plus adaptées, prenant en compte l'intégralité des malériau,c el produits contenant de 
/'amiante dans la zone concernée; 
c) me/Ire en œuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l'analyse de risque ; 
d) contrôler périodiquement que tes autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que leur 
orotec/ion. demeurent en bon état de co11servalion. 
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-.. ...... , ._ .. ... -

Locaux et arties de l'immeuble bâti non visités 

Local ou partie de l'immeuble bâti 

Néant Néant 

Motif 

0 uvra_qes, parties d ' ï' ouvra_qes et e ements non contra s 
Ouvrages, parties d'ouvrages 

Motif 
et éléments non contrôlés 

Néant Néant 

Liste des focaux visités et revêtements en place au jour de la visite 

Local Plancher Murs, cloisons, poteaux 

1er étage carrelage peinture 
Entrée 

Chambre 1 parquet peinture 
Salon parquet peinture 

Balcon béton 
Chambre 2 parquet peinture 
Chambre 3 parquet peinture 

Cuisine carrelaQe 
Cellier carrelaoe peinture 

Salle de bains carrelaqe carrelaqe 
w.c carrelage carrelaqe + peinture 

Sous sol 
Cave 

Le présent rapport ne peut être reproduit qu'intégralement et avec l'autorisation écrite préalable de son auteur. 

DATE DE SIGNATURE DU RAPPORT : 20/0712023 
OPERATEUR : Sébastien DE SOUSA 

CACHET SIGNATURE 

Plafonds 

peinture 

peinture 
peinture 

peinture 
peinture 

peinture 
peinture 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par DEKRA Certification (5, Avenue 
Garlande Bagneux). 

Dossier n°: 44899 7110 
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ELEMENTS D'JNFORMA TION 

Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les 
variétés d'amiante sont classées comme substances cancérogènes avérées pour l'homme. 
L'inhalation de fibres d'amiante est à l'origine de cancers (mésothéliomes, cancers broncho
pulmonaires), et d'autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, plaques 
pleurales). 

L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à 
l'évaluation et à la prévention des risques liés à l'amiante. Elle doit être complétée par la 
définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées pour 
limiter l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans 
l'immeuble. L'information des occupants présents temporairement ou de façon permanente 
est un préalable essentiel à la prévention du risque d'exposition à l'amiante. 

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits 
contenant de l'amiante afin de remédier au plus tôt aux situations d'usure anormale ou de 
dégradation. 

Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits 
contenant de l'amiante qui ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés 
notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce type de matériau ou produit. 

Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes, 
renseignez-vous auprès de votre mairie ou votre préfecture. Pour connaître les centres 
d'élimination près de chez vous consultez la base de données « déchets » gérée par 
l'ADEME directement accessible sur le site Internet www.sinoe.org. 

Dossier n°: 44899 8110 
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GRILLE(S) D'EVALUATION 

ÉVALUATION DE L'ÉTAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX DE LA LISTE B 

Localisation : Cave Elément: Conduits amiante-cim EP, EU Repérage n• : 1 

Etat de conservation du matériau ou produit 

1 1 

Risque de dégradation 

Protection État de Etendue de la 
Risque de dégradation 

lié à l'environnement du 
physique dégradation dégradation matériau 

Protection □1 physique 
étanche 

risque faible ou à [8) terme 

Matériau non [8) 
dégradé 

risque de 
□ dégradation rapide 

Protection 
physique non [8) risque faible 

□ étanche ou d'extension 
absence de 
protection 

ponctuelle 
risque d'extension 

□ physique à terme 

Matériau 
□ 

risque d'extension 
□ dégradé rapide 

généralisée □ 

N° de dossier 44899 
Date de l'évaluation 20/07/2023 
Bâtiment 
Local ou zone homogène 
Destination déclarée du local Cave 

Type de 
recommandation 

EP 

EP 

AC1 

EP 

AC1 

AC2 

AC2 

RESULTAT DE LA GRILLE D'EVALUATI ON 
Liste B 

Résultat de la grille d'évaluation e n application des dispositions de l'article R. 1334-27 

RESULTAT DE 
LA GRILLE CONCLUSION À INDIQUER DISTINCTEMENT EN FONCTION DES RÉSULTATS 

D'EVALUATION 
EP Evaluation périodique [8] 

AC1 Action corrective de premier niveau □ 
AC2 Action corrective de second niveau 1 1 

Dossier n•: 44899 

ACTE21 
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Dossier 11°: 44899 

ANNEXE 1 - FICHE D'IDENTIFICATION ET DE COTATION 

Repérage 

Rèf: R1 

Date 

20/07/2023 

Matériau ou produit 

Conduits amiante-cim EP, 
EU 

Bâtiment / Niveau 

Sous sol 

Recommandation 

Evaluation Périodique 

ACTE 21 

Résultat 

Présence d'amiante 

Local 

Cave 
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DPE 
No : 

N° de dossier : 
Etabl i le : 

diagnostic de performance 
énergétique (logement) Valable jusqu'au 

2338E2535500U 
44899 

20/7/2023 
19/7/2033 

Ce document vous permet de savoir si votre logement est économe en énergie et préserve le climat. li vous donne également des pistes 
pour améliorer ses performances et réduire vos factures. Pour en savoir plus : https://www.ecologie.gouv.fr/diag110stic-performance
energeliq11e-dpe 

acte2J,s 
D I AGNOSTICS IMMOBI LIE RS 

Adresse :  
 

Type cle bien: appartement 
Année de construc tion : de 1948 à 1974 
Sur face habitable: 63,53 m2 

Propriétaire :  
Adresse :  

~-P~rforman.~f é_~;rgétique · , . _. ·· - . . · · 
,. ~ ,. - • I"" • .._.__ ~ • ,J • Il.• ._. l ,. • 

«N'l$0flV'l'\atioo 
(frwi19e p,im.ef,e) 

249 
kWhlm'/an 

203 kWh'm '/en 
d'ëner9'e fin!t1a 

émtu iom 

17* 

pcissotre 
ênctgéliquo 

logemenl lrés performant 

Dit 
~ 

• Dont émissions de gaz 
à effet de serre 

JHU d'flllluions dt CO, 

~ - -17 kgCOJm'.an 

I• 
1 

fmlHkUU d l CO, 
tr&1 fmportar1lH 

Colog1m1n1•mtl 11 kqdr. CO, pareinf 
101t I r4u1~,,1rntdt1 1~) '"" PJ'tomus. 
~fi 'IOllllfO, 

Lo ,..,.~ :J.J d ~rr~n., <.14'pooa 
_rfflC",?,1l,1tM-11 dot lfpt!~ 11~-no•g..e, 
t.'\l!-êe$(D~ (l'i)cl"'lt'A:C \1 r ~ lt t~~) 

~ • • -- - ..::.- ........ ':::, - - - & - = ~ ' 

Estimation des coûts annuels d'énergie du logement 

Les coûts sont estimés on fonction des caractéristiques de votre logeme nt el p our u11e utillsalior, slanclard sur 5 usages (chauffage, eau c h~ude sanita ire, 
climRtlsatior,. éclairage, nuxiliaircs). En cas de système collecur, les montauls lacturés pe uvent diflérer en foncllon des règles de réparlition des charges. 

Voir p.3 pour voir les dé tc1ils par poste . 

Entre 1100€ et 1520€ ....................... .. ...... ,o~-------0 · ...... 
par an 

p · d 'n g'es· d au 1" jë\nvier 2021 (abonnements compris) 

Comment réduire ma facture d'énergie ? 
voirp.3 

I nformations d iagnostiqueur 
ACTE 21 
5 Rue Colonel Denfert Rochereau 
38000 GRENOBLE 
Diagnos tiqueur : DE SOUSA MOR EIRA 

Tél : 04 38 86 43 20 
Email : corrtac t@acte2i.com 
N° de certification : DTI2948 
Organisme de certification : DEl<RA 
Certification 

~ 
acte2jy 

l ',,IU0 ' '-0 ._;:11,01 

Àl.rtltn1ÎM1t.J r 1Qf1fif ~u• rt., b irn ,.J ,,.t'IC'lt,nt ol, 1,,,.111 .. -:rico d.J (\i>f ! W1'Hl~r...tf' d.J ,Js,k.Ml"lltlnlul Wf IJ 1-CCII t.tiondt'hf~tSIP.(Jl'OlMdlfflitv&'J\tlf.:,fFlf' (tH' \'O\ckml,HPH1lffldr\ (U.,:u n t no.TI >,,)"nli!I Y'fll Kotllt\'-1)n~J,1b) '; d.t 
,.b1rliOl~ l lll.~l\lll.ci'1f' on • dti\ , .,~..,,. (OlitJ~5(l'II rn U\ lJ. u .. r,,~\ol:mln, o-J d, rio<li;t.rr;e, j:,okiâtt \ l.t\t">Mft\Y>OI ,..,,.~c,)1"ff1.a b;l 111 dt frl d.:, .il~•rt 61 nn. \11),J\dl,:.o:w,, 1f1tndi:Oil d ,V.~\ dert:<.nbClt,(11\ dl' pa,1:.blliti , cttfbu.m{nl 
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OPE diagnostic de performance énergétique (logement) p.2 

ventilation toiture 

27% 0% 

~ 
portes murs 

et fenêtres 45% 
15% 

~ 
ponts thermiques 

plancher bas 
13% 0% 

Confort d'été (hors climatisation)* 

INSUFFISAtlT 

Les caractéristiques de votre logement améliorant le 
confort d'été : 

bonne inertie 

du logement 

Pour améliorer le confort d'été : 

logement traversant 

fenêtres équipées 
de volets extérieurs 

*Le niveau de confort d'été présenté ici s'appuie uniquement 
sur les caractéristiques de votre logement (la localisation n'est 
pas prise en compte). 

ô 

~ Veolllatloo oatc<elle pac cocd"it 

Production d'énergies renouvelables 
Ce logement n'est pas encore équipé de systèmes de 
production d'énergie renouvelable. 

Diverses solutions existent : 

~\il) pompe à chaleur -8 chauffe eau 

Pl.__/ thermodynamiqu 

* panneaux solaires *- panneaux solaires 
mi photovoltaïques ~ t hermiques 

CJ géothermie ~ réseaux de 

~ chaleur vertueux 

~ chauffage au 
bois 

DDT 16/36 



DPE diagnostic de performance énergétique (logement) p.3 

Montants et consommations annuels d'énergie 

Usage 
consommation d'énergie 
(en kWh énergie primaire) 

frais annuels d'énergie & répartition des dépenses 
(fourchette d'estimation*) W 

~ Chauffage 
réseau de 

~ chaleurV2 
10619 (10619 é.f.) entre 710€ et 970€ 64% 

9 Eau chaude 
ô sanitaire 

f électricité 4650 (2022 é.f.) entre 350€: et 480€ 

* Refroidissement f 

Q Eclairage f électr icité 

Jr Auxiliaires f électricité 

énergie totale pour les 
usages recensés 

0 (0 é.f.) 

272 (118 é.f.) 

325 (141 é.f.) 

15866 kWh 
{12901 kWh é.f.) 

entre 0€ et 0€ 0% 

entre 20€ et 30€ 12% 

entre 20€ et 40€ 12% 

Ces chiffres sont donnés pour une température de chauffage de 19°, 
une climatisation réglée à 28° (si présence de clim), 
et une consommation d'eau chaude de l06e par jour. 

A Seules les conso mmations d'énergie néces"Saires au chauffage, à la climatisalion, 
à la p10ductio11 d'eau chaude sanltaire, à l'éclairageetaux amdliaires (ventifateurs, 
pompes) sont prises en compte dans cette estimation. Les consommations liées aux 
autrM usages (électroménager, appareils électroniques ... ) ne sont pas comptablllsées. 

é.f. _., énergie finale 
* Prix moyens des énergies indexés au 1!,janvier 2021 {abonnements compris} 

.O. Les factures réelles dépendront do nombreux facteurs: prix des énergies, météo de 
l'année (hiverfroid ou doux ... ), nombre de personnes dans le fogementet habitudes de 
vie, entretien des Cquipcments .... 

Quelques gestes simples pour maîtriser votre facture d'énergie : 

0 
0 
0 
0 

Température recommandée en hiver ➔ 19° 

Chauffer à 19° plutôt que 21 ° c'est -18% 
sur votre factu re soit -188€ par an 

Si climatisation, température recommandée en été 
➔ 28°C 
Climatiser à 28°C plutôt que 26°C, c'est en moyenne 
% sur vot re facture soit€ par an 

Consommation recommandée ➔106e/jour d'eau 
chaude à 40° 
Estimation laite par rapport à la surface de votre logement 

(1-2 personnes). Une douche de 5 minute = environ 402. 

14n consommés en moins par jour, 
c'est -18% sur votre facture soit -93€ par an 

'e'France 
Rénov' 

{ astuces 
.-:..: 

➔ Diminuez le chauffage quand 
vous n'êtes pas là. 

➔ Chauffez les chambres à 17° la nuit. 

astuces 

➔ Fermez les fenêtres et volets la 
journée quand il fait chaud. 

➔ Aérez votre logement la nuit. 

i 
astuces 

1 

➔ I nstallez des mousseurs d'eau sur 
les robinets et un pommeau à faible 

1 

débit sur la douche. 

➔ Réduisez la durée des douches. 

--------------
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DPE diagnostic de performance énergétique (logement) 

Voir p. 7 le descriptif complet et détaillé du logement et de ses équipements 

Vue d'ensemble du logement 

/, 
I_ I murs 

f 11 plancher bas 

('t toiture/ plafond 

Description 

Mur Sud en béton banché donnant sur l'extérieur, sans isolation. 
Mur Nord en béton banché donnant sur l'extérieur, sans isolation. 
Mur Nord en béton banché donnant sur une circulation commune sans ouverture 
directe sur l'extérieur, sans isolation 

Pas de plancher bas déperditif. 

Pas de plancher haut déperditif. 

Isolation 

Mi@Mtl 

~ 

fÎ• i' portes et fenetres 

Fenêtre battante, PVC, Double Vitrage, Jalousie accordéon, fermeture à lames 
orientables y compris les vénitiens extérieurs tout métal, volets battants ou 
persiennes avec ajours fixes. 
Porte-Fenêtre battante sans soubassement, PVC, Double Vitrage, Jalousie ■1@461 
accordéon, fermeture à lames orientables y compris les vénitiens extérieurs tout 
métal, volets battants ou persiennes avec ajours fixes 
Porte bois opaque pleine 

Vue d'ensemble des équipements 

~ chauffage 

Description 

1: Système de chauffage collectif. Réseau de chaleur (Réseau de chaleur), 2022. 
Emetteurs : radiateur 

c:;) eau chaude sanitaire Système ECS (electricité) individuel (électricité) 2010, production à accumulation, ballon séparé 
0 * climatisation 

J.r ventilation 

® pilotage 

Sans objet 

Ventilation naturelle par conduit 

Système de chauffage 1 : central collectif. 

p.4 

Pour maîtriser vos consommations d'énergie, ta bonne gestion et l'entretien régulier des équipements de voire logement sont essentiels 
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DPE diagnostic de performance énergétique (loge ment) p.5 

* 600 
Des travaux peuvent vous permettre d'améliorer signlHcatlvement l'efficacité énergétique de votre 
logement et ainsi de faire des économies d'énergie, d'améliorer son confort, de le valoriser et de le 
rendre plus écologique. Le pack O de travaux vous permet de réaliser les travaux prioritaires, 
et le pack O d'aller vers un logement très performant. 

Si vous en avez la possibilité, il est plus efficace el rentable de procéder à une rénovation globale de 
votre logement (voir packs de travaux O+O ci-dessous). La rénovation performante par étapes est 
aussi une alternative possible (réalisation du pack O avant le pack 0 ). Faites-vous accompagner par 
un professionnel compétent (bureau d'études, architecte, entreprise générale de travaux, groupement 
d'artisans ... ) pour préciser votre projet et coordonner vos travaux. 

0 Les travaux essentiels montant estimé: 0€ à 0€ 

Lot 

& chauffage 

Description 

Adopter les bonnes pratiques d'usage. Éteindre le chauffage lorsque 
les fenêtres sont ouvertes . 

• Les travaux à envisager montant estimé: 0€ à 0€ 

Lot 

[i chauffage 

Commentaires: 

Description 

Adopter les bonnes pratiques d'usage. Fermer les volets de chaque 
pièce pendant la nuit. 

Performance 
recommandée 

Performance 
recommandée 
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OPE diagnostic de performance énergétique (logement) 

Évolution de la performance énergétique après travaux 

état actuel 
consommaUon : 260 kWhlm'ian 
émissions : 17 kg COJm'.an 

logement très performant 

logement extrèmemenl con,ommateur d'~nergle 

Dont émissions de gaz à effet de serre 

état actuel 
17 kg CO, /m'lan 

pou t.rOmlsslons do CU1 -Ga 

6mlaslona de CO, tri!& lmportantos 

'i'France 
Rénov' 

p.6 

trance-renov.gouv.tr/aldes 

•• Rf PUBll<lUE 
FRANÇAISE 
u,-.7'1 ,,_ 
..._ . .., 

Pour répondre à l'urgence 
climatique et environnementale, 
la France s'est fixée pour objectif 
d'ici 2050 de rénover l'ensemble 
des logements à un haut niveau de 

performance énergétique. 

À court terme, la priorité est 
donnée à la suppression des 
énergies fortemen t émettrices de 
gaz à effet de serre (fioul, charbon) 
et à l'éradication des «passoires 
énergétiques» {obligation de 
travaux avant 2028). 
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OPE/ ANNEXES p.7 

Fiche technique du logement 

Cette fiche liste les caractéristiques techniques du bien diagnostiqué renseignées par le diagnostiqueur pour obtenir les 
résultats présentés dans ce document. En cas de problème, contactez la personne ayant réalisé ce document ou l 'organisme 
certificateur qui l'a certifiée (diagnostiqueurs.din.developpement-durable.gouv.fr). 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par DE KRA Certification, 5, Avenue 
Garlande Bagneux. 

Réfé rence du logfcfe l valrdé. : E•pcrtcc7,5 (moteurTRIBU 1.4.25.1) 
Référence du OPE : 2338E2535500U 

Méthode de calcul : 3Cl·DPE 2021 
Date de visite du bien : 20/7/2023 
Invariant fiscal du logement : Non communiqué 
Référence de la parcelle cadamale : 
Numéro d'lmmatrlculatlon de la coprop<fé té : Non communlqu6 

Proprié taire d es lnstallatbns communes : 

J ustificatifs fournis pour établir le OPE : 

Explications personnalisées sur les éléments pouvant amener à des différences entre les consommations estimées et 
les consommations réelles: 

donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

d~rtemont p Mesuré ou obsetvé 38 

altitude 
.,, 

API/ issue d'interne! 210,n Cl) ; ~ 

~ type de bâtiment p Mesuré ou observé appartement 

! am~decons1ructlon ~ Estimé de1~48à1974 
-CU 
C surface habitable du logement p Mesuré ou observé bJ,53 m1 

1h nombre de niveaU)( du logement p Mesuré ou observé 1 

hauteur moyenne sous plafond p Mesuré ou observé 2,49m 

surface habitable de l'imrnetb\e p Mesuré ou observo 1905,9m' 

donnée d'entrée origine de !adonnée valeurrenseignée 

surface p Mesuré ou observé 15,5769m' 

type de local non chauff6 p Mesuré ou observé Extérieur 
adjacent 

MUREXS 
matériau mur p Mesuré ou observe Murs en béton banché 

~llisseurmur p Mcsurë ou observé 20cm 

8. état d'isolation p Mesuré ou observê non isolé 
Q, p Mesuré ou observé .9 surfac:c 18,8156m' 

t type de local non chauff6 p Mesuré ou observô Ei<térieur C adjacent 
Q> 

MUREXN 
matériau Mllr p Mesuré ou observé Murs en béton banché 

~ alsseur mur p Mesuré ou observé 20cm 

Mat d'isolation p Mesuré ou obsen,é non isolé 

surface p Mesuré ou obscnié 7,2552m' 

MURPC type de local non chauffé 
adjacent 

p Mesuré ou obsen,é Circulations communes sans ouverture directe sur l'extérieur 
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OPE/ ANNEXES p.8 

Fiche technique du logement (suite) 

donnCe <l'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

surfaœ des parois s6paranl le 
logement du local non chauff 6 p Mesuré ou observé 10 
Alu 

surfaœ sépamnl le local non p Mesuré ou observé 10 
chauff6 de l'cxthlour Aue 

MUR PC étot isolation de• parois du 
local non chauff6 

p Mesuré ou observé non isolé 

mo~riau mur p Mesuré ou observé Murs en béton banchê 

épAlsseur mur p Mesuré ou observé 20cm 

élot d1solatlon p Mesuré ou observé non isolé 

smfaœdebAl& p Mesuré ou observé 4,1422 

t)1>e de vllrage p Mesuré ou observé Double Vitrage 

épaisseur lama d'air p Mesuré ou observé 16 

pr6sonoo coucha peu hniulva p Me-surë ou observé non 

gaz de rempUssage p Mesuré ou observé air sec 

double fenêtra p Mesurê ou observ~ non 

'ii' lncUnabon 'litr&ge p Mesuré ou observé Sup. 75° .... p ·s type menulserlo{PVC. .. ) Mesuré ou observé PVC 

~ posttionnement dcla 
G) p Mesuré ou observé nu intérieur 
C. menulsoria 
a. 

FENETRE typo owerture(len&tre ..9 p Mesuré ou observé Fenêtre ballante 

~ 
battante. .. ) 

C joints p Mesuré ou observé absence 
Cl) 

Jalousie accordèon,, feuncture à lames orientables y compris les 
type volets p Mesuré ou observé vénitiens extérieurs tout métat, volets baUants ou persiennes avec 

ajours fixes 

protection •olaire extérieure p Mesuré ou observê absence 

orientation des bal es p Mesuré ou observe Sud: 2 baies 

type da masqll<IS prochas p Mesuré ou observô aucun 

typo da masque lointain p Mesuré ou observe aucun 

t)1>e da local non chauffé p Mesuré ou obscrvê Extérieur 
adjacent 

curfaoe de baie p Mesuré ou observé 4,1'122 

typo davilrag,, p Mesuré ou observé Double Vilr.,ge 

épaisseur lama d'air p Mesuré ou observé 16 

présenoe couche peu missive p Mesuré ou observé non 
FENETRE 

gaz de ren,pU=ge p Mesuré ou observé air sec 

doubla fenêtra p Mesuré ou ob•ervé non 

lncUnakon ~trage p Me.sur~ ou ob~ervé Sup. '/5° 

typo meoolserie{PVC. .. ) p Mesuré ou observé PVC 
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OPE/ ANNEXES p.9 

Fiche technique du logement (suite) 

donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

poshlonnement de la p Mesuré ou observé nu [ntérieur 
menuiserie 

typeowenure(fe~ue p Mesuré ou observé Fenêtre b,1ttante 
battante ... ) 

joints p Mesuré ou observé abseoce 

Jalousie accordéon, fermeture à lames orient3blesy compris les 
typevclets p Mesuré ou observé vénitien~ extérieurs tout mi!tal, volets battants ou persiennes avec 

FENETRE ajours fixes 

protection solalrc extérieure p Mesuré ou observé absence 

ori6nlatioo das baies p Mesuré ou observé Nord: 2 baies 

type de nwq- proches p Mesuré ou observé aucun 

t)PC de masque loi ntaln p Mesuré ou observé aucun 

type de local non chauffé p Mesuré ou observé Extérieur 
adjaoont 

,urfaoo de baio p Mesuu;. ou observé 3,2387 

type de vitrage p Mesuré ou observé Double Vilragc 

-;-- ~oisseur lama d'air p Mesuré ou observé 16 

·5 pr6senco ooudle peu ~issiva p Mesurê ou <>bservé non 
$ 

& gai de rempllssage p Mesuré ou observé air sec 

a. doubto fen&lre p Mesuré ou observé non 
_g 

p Mesuré ou observé 
~ 

lncUnalsoo vitrage Sup. 75° 

C type menulserle{PVC ... ) p Mesuré ou observé PVC 
Q) 

posttionnement de la p Mesuré ou observê nu intérieur 
menuiserie 

PORTE FENETRE lyp,i owerture(fen&tre p Mesuré ou observé Porte~Fenêtre ballante sans soubassement 
battante. .. ) 

joinls p Mesuré ou observé absence 

Jalousie accordéon, fermeture à lames orientables y compris les 
l)Vovclets p Mesu1é ou observé vénitiens extétîcu,s tout métal. volets battants ou persiennes avec 

ajou,s fixes 

protection solaire extérieure p Mesuré ou observé absence 

ollentatloo das bal es p Mesure ou observé Sud: 1 baies 

l)po de llla5qUC$ proches p Mesuré ou observé aucun 

typo de nwqUè lointain p Mesuré ou observé aucun 

type de local non chauffé p Mesuré ou observé Extérieur 
adjacent 

surfaoo de porte p Mesurê ou observ<! 1,908m' 

PORTE ENTREE type de porte p Mesuré ou observé Bois opaque pleine 

jolnis p Mesuré ou observé absence 
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OPE/ ANNEXES p.10 

Fiche technique du logement (suite) 

donnée d'cntrêe origine de la donnée valeur rens;efgnée 

typo de local non chauffé p Mesuré ou observé Circulations: communes sans ouverture directe sur l'exlêrieur 
adjacent 

surfaœ des parols séparant le 
logement du local non chauffé p Mesuré ou observé 10 

PORTE ENTREE Alu 

surfaœ séparant le local non p Mesuré ou observe 10 
chau lf6 de l'extérieur Auo 

état Isolation des parois ckJ p Mesuré ou observé non isolé 
local non chauff6 

typo do pont thermique p Mesuré ou obse,vé plancher intermédiaire/ MUR EX S 

pontthermlquel longueur du pont thermique p Mesuré ou obse,vé 9,22m 

type isolation p Mesurè ou observé sans isolal'ion 

typodepontthemilque p Mesuré ou observé plancher Intermédiaire/ MUR EX N 

pont thermique 2 longueur du pont themilquo p Mesuré ou observé 9,22m 

'ii' typo isolation p Mesuré ou observé sans isolation :t= 
:::, 

type de pont thermique p Mesuré ou observé FENElRE /MUREX S 
~ 
CV 
Q. 

longueur du pont lhemiiquo p Mesuré ou observé 5,76m 

Q. typo isolation p Mesuré ou observé sans isolation 
..9 pontthemilquo 3 

~ largeur du dormant menuiserie p Mesuré ou observé 5cm 

C retour d'lsolalion menuiserie p Mesuré ou observe non (1) 

position me nul serie p Mesuré ou observC. nu intérieur 

type de pont thermique p Mesuré ou observé FENHRE /MUREX N 

toogueur du pontthemliquo p Mesuré ou observé 5,76m 

typo Isolation p Mesuré ou observé sans Isolation 
pontthermlque4 

p Mesmé ou observé largeur du dormant menuiserie 5cm 

retour d'isolation menu~rie p Mesuré ou observé non 

posllfon menuiserie p Mesuré ou observé nu intérieur 

typo do pont thermique p Mesuré ou observê PORTE FENETRE/ MUR EX S 

loitgueur clu pont thermique p Mesuré ou observé 7,44m 

typo isolation p Mesuré ou observé sans isolation 
pont themiiquo 5 

p largeur du dotmant menui,erie Mesuré ou observê 5cm 

retour d'isolation menuiserie p Mesuré ou observo! non 

positioo menuiserie p Mesuré ou observé nu intérieur 

donnée d'ent.Jée origine de la donnée valeur renseignée 

:? syst~ode typedevenlila1ion p Mesuré ou obse,vé Ventilation naturelle par conduit 
C 
CD ventllatlon nombre de façades e:,cposées p Mesuro! ou observé plusieurs 
E 
8. t)pe d'IMtallallon de p Mesuré ou obscivé lnslallation do chaulfage sans solaire 
·s Installation de chauffage 

C' chauffage sans 
surfaoe chauffée p Mesuré ou obse,vê 63,53m' 

-CD ,olalro (RCU) 

type de gén&ateur p Mesuréouobsc,vé Réseau de chaleur 
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OPE/ ANNEXES p.11 

Fiche technique du logement (suite) 

donn,!e d'entrée origine de la donnée val eu rronse ignée 

MClonn,,t,I p Mesuré ou observé 2022 

hiergie utiU.é,o p Mesuré ou observé Réseau de chaleur 

lllOCOrdement réseau utblll n p Mesuré ou observé Réseau principal de Grenoble-Alpes Métropole 

!)po d'érnoltour p Mesuré ou obserJé radiateur 

annû d'inslAl!ation de p Mesuré ou observé 1970 
l'é11161teur 

Installation de surlaœ chauffé,o par p Mesuré ou observé 6J,5Jml 
chauffage uns l'éll16tteur 
S<>laire (RctJ) 

typo de chauffage (di1As6, p Mesuré ou observé divisé 

'ii' 
contrai) 

.... two do régulation p Mesuré ou observé radiateur eau chaude sans robinet thermostatique ·s 
$ présence oomptago p Mesuré ou observé oui 

J!J !)po do distribution p Mesurê ou observé réseau collectif eau chaude haule température 
C 
Cl) isolation du réseau do p E distribution 

Mcsurê ou observé non 

g_ 
t)1J<I d'lnslAU...tlon p Mesuré ou observé Installation clas~ique ·s g t)1J<I de génuateur p Mesuré ou observé Chaulfe·eau électrique 

anclonn<>t& p Mesuré ou observé 2010 

hiergll, utillsé,o p Mesuré ou observé éleclricité 

t)1J<I production ECS p Mesuré ou observé accumulation 

S)'st~me ECS COPCET 0 Oocumenl fourni 0 

(electricité) 
Trac;age / bouclage ECS p Mesuré ou observe non 

pi~s aUmentus contiguës p Mesuré ou obsc,vé non 

production hors volume p Mesuré ou obseivé oui 
habitable 

wlumo dostocbgo p Mesuré ou observe 1501 

type de ballon p Mesuré ou observé Chauffe•eau verti,;al, classe incon1iue 

DDT 25/36 



-......_ _ 
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ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE D'ELECTRICITE 
Se/an l'arrêté c/u 28 septembre 2017 définissant le modèle el la méthode de réalisation de l'étal de l'installation intérieure d'électricité dans 

les Immeubles à usage d'habitation. 

Réf dossier n° 44899 
l 1 - Désignation et description du local d'habitation et de ses dépendances 

LOCALISATION DU LOCAL D'HABITATION ET DE SES IDENTITE DU PROPRIETAIRE DU LOCAL D'HABITATION ET 
DEPENDANCES DE SES DEPENDANCES 

Adresse : 1 Place des Tilleuls Qualité: Type de bien : 

Code postal : 38320 Nom:  Appartement T/4 

Ville: EYBENS Adresse: Année de construction : 

Etage/ Palier : 1 Porte : DROITE 
NC 

Désignation et situation du lot de (co) propriété 
Année de réalisation de 

Code postal : l'installation d'électricité : 

Ville: NC 

Distributeur d'électricité : ne 

Identifiant fiscal (si connu) : 
NC 

Identification des 12artles du bien {[!lèces et em(?lacements} n'allant [!U être visitées et justification : 

Néant 

l 2 - Identification du donneur d'ordre 

IDENTITE DU DONNEUR D'ORDRE 

Qualité : Dale du diagnostic : 20/07/2023 
Nom: Date du rapport: 20/07/2023 

Adresse: Téléphone : 

Code postal : Adresse internet : 

Ville : Accompagnateur : 

Qualité du donneur d'ordre : Propriétaire 

13 - Identification de l'opérateur ayant réalisé l'intervention et signé le rapport 

IDENTITE DE L'OPERATEUR 

Nom et raison sociale de l'entreprise : Certification de compétence délivrée par : DEKRA 
ACTE 21 Certification 

Adresse : 5, Avenue Garlande Bagneux 
Nom : Sébastien DE SOUSA N° certification : DTl2948 
Adresse : 5 Rue Colonel Denfert Rochereau Sur la durée de validité du 23/09/2020 au 22/09/2027 

Code postal : 38000 Ville : GRENOBLE Cie d'assurance de l'opérateur: AXA 
N° de police d'assurance : 10592956604 

N° de sire!: 450 755 681 00050 Date de validité : 31/12/2023 

Référence réglementaire spécifique utilisée : 
Norme NF C 16~00 

Nombre total de pages du rapport: 8 Durée de valfdité du rapport : 3 ans 
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1 4 - Rappel des limites du champ de réalisation de l 'état de l'installation intérieure d'électricité 

L'état de l'installation intérieure d'électricité porte sur l 'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse tension des 
locaux à usage d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation. Il ne 
concerne pas les matériels d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à être 
reliés à l'installation électrique fixe, ni les installations de production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du 
générateur jusqu'au point d'injection au réseau public de distribution d'énergie ou au point de raccordement à l'installation 
intérieure. li ne concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de 
centrale d'alarme, etc., lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous une tension Inférieure ou égale à 50 V en 
courant alternatif et 120 V en courant continu. 
L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles, 
visitables, de l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l'installation électrique (hormis le 
démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles. 

Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment : 
les parties de l'installation électrique non visibles (Incorporées dans le gros œuvre ou le second œuvre ou masquées 
par du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boites de connexion, 
conduits, plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines 
plus particulièrement) ; 
les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ; 
inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des 
conducteurs sur toute la longueur des circuits ; 

5 - Conclusion relative à l'évaluation des risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes 

Anomalies avérées selon les domaines suivants : 

Applicable pour les domaines 1 à 6, les Installations particulières et les Informations complémentaires 

(1) Référence des anomalies selon la norme NF C 16-600 

(2) Référence des mesures compensatoires selon la norme NF C 16-600 
(3) Une mesure compensatoire est une mesure qui permet de limtter un risque de choc électrique lorsque les règles fondamentales de 
sécur~é ne peuvent s'appliquer pleineroont pour des raisons soit économiques, soit techniques, soit administratives. Len' d'article et le 
libellé de la mesure compensatoire sont indiqués en regard da l'anomalie concernée. 
(") Avertissement : la localisation des anomalies n'est pas exhaustive. Il est admis que l'opérateur de diagnostic ne procède à la 
localisation que d'une anomalie par point de contrôle. Toutefois, cet avertissement ne concerne pas le test de déclenchement des 
dis positifs différentiels. 

LEP : liaison équipotentielle LES : liaison équipotentielle supplémentaire DDHS: disjoncteur différentiel haute sensibilité 

N° article (1) 

Néant 

N° article (1) 

B3.3.6.a1 

B3.3.6.a3 

Dossier n •: 44899 

1 Appareil général de commande et de protection et son accessibilité. 

Libellé et locallsatlon (•) des anomalies N° artlcle (2) 
Libellé des mesures compensatoires 

(3) correctement mises en œuvre 
Néant Néant Néant 

2 Dispositif de protection différentiel à l'origine de l 'installation / 
Prise de terre et Installation de mise à la terre. 

Libellé et locallsatlon (*) des anomalies N° article (2) 
Libellé des mesures compensatoires 

(3) correctement mises en œuvre 
Au moins un socle de prise de courant 
ne comporte pas de broche de terre. 

Au moins un circuit (n'alimentant pas 
des socles de prises de courant) n'est 
pas relié à la terre. 

3 Dispositif de protection contre les surintensités adapté 
à la section des conducteurs sur chaaue c ircuit. 

ACTE 21 
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B4.3.b 

B4.3.h 

N° article (1) 

Néant 

N° article (1) 

B7.3.a 

B7.3.d 

N° article (1) 

88.3.a 

88.3.b 

Le type d'au moins un fusible ou un 
disjoncteur n'est plus autorisé (fusible 
à tabatière, à broches rechargeables, 
coupe-circuit à fusible de type 
industriel, disjoncteur réglable en 
courant protégeant des circuits 
terminaux). 
Des conducteurs ou des appareillages 
présentent des traces d'échauffement. 

4 La liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions 
particulières des locaux contenant une douche ou une baignoire. 

Libellé et localisation (•) des anomalies N° article (2) 
Libellé des mesures compensatoires 

13\ correctement mises en œuvre 
Néant Néant Néant 

5 Matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec 
des éléments sous tension - Protection mécanique des conducteurs. 

Libellé et localisation(*) des anomalies N° article (2) 
Libellé des mesures compensatoires 

(3) correctement mises en œuvre 
L'enveloppe d'au moins un matériel est 
manquante ou détériorée. 

L'installation électrique comporte au 
moins une connexion avec une partie 
active nue sous tension accessible. 

6 Matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage. 

Libellé et localisation (*) des anomalies N° article (2) 
Libellé des mesures compensatoires 

(3) correctement mises en œuvre 
L'installation comporte au moins un 
matériel électrique vétuste. 

L'installation comporte au moins un 
matériel électrique inadapté à l'usage. 

Installations particulières : 

Pl, P2. Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et 
alimentés depuis la partie privative ou inversement 

N° article (1) Libellé et localisation (') des anomalies 

Néant Néant 

P3. Piscine privée, ou bassin de fontaine Informations complémentaires 

N° article (1) Libellé et localisation (") des anomalies 

Néant Néant 

Informations complémentaires : 

N° article (1) Libellé des informations complémentaires (IC) 

811.a.3 Il n'y a aucun dispositif différentiel à haute sensibilité :, 30 mA. 

811.b.2 Au moins un socle de prise de courant n'est pas de type à obturateur. 

811.c.2 Au moins un socle de prise de courant ne possède pas un puits de 15 mm. 

16 - Avertissement particulier 

Points de contrôle du DIAGNOSTIC n'ayant pu être vérifiés : 
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N° article (1) 
Libellé des points de contrôle n'ayant pu 

être vérifiés selon le fascicule de Motifs 
documentation NF C 16-600 - Annexe C 

83.3.6.a2 Tous les socles de prise courant AUCUNE visiblité sur les prises trop encombré 
comportant un contact de terre sont reliés 
à la terre 

Pour les points de contrôle du DIAGNOSTIC n'ayant pu être vérifiés, il est recommandé de faire contrôler ces points par un installateur 
électricien qualifié ou par un organisme d'inspection accrédité dans le domaine de l'électricité, ou, si l'installation électrique n'était pas 
alimentée, par un OPERATEUR DE DIAGNOSTIC certifié lorsque l'installation sera alimentée 

(1) Référence des anomalies selon la norme NF C 16-600 

Installations, parties d'installation ou spécificités non couvertes 
Les installations. parties de l'installation ou spécificités cochées ou mentionnées ci-après ne 
sont pas couvertes par le présent DIAGNOSTIC : 

N° article (1) Libellé des constatations diverses (E1) 

E.1 d) • installation de m ise à la terre située dans les parties communes de l ' immeuble collectif 
d 'habitation (prise de terre, conducteur de terre, borne ou barrette principale de terre, liaison 
équipotentielle principale, conducteur principal de protection et la ou les dérivation(s) 
éventuelle(s) de terre situées en parties communes de l 'immeuble d'habitation) : existence et 
caractéristiques ; 
• le ou les dispositifs différentiels : adéquation entre la valeur de la résistance de la prise de terre 
et le courant différentiel-résiduel assigné (sensibilité); 
• parties d ' installation électrique situées dans les parties communes alimentant les matériels 
d'utilisation placés dans la partie privative : état, existence de l'ensemble des mesures de 
protection contre les contacts indirects et surintensités appropriées ; 

(1) Référence des anomalies selon la norme NF C 16-600 

Constatations concernant l'insta llation électrique et/ou son environnement 

N° article (1) Libellé des constatations diverses (EJ) 

Néant Néant 

(1) Référence des anomalies selon la norme NF C 16-600 
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1 7 - Conclusion relative à l'évaluation des risques relevant du devoir de conseil de professionnel 

L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire 
de les supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin 
d'éliminer les dangers qu'elle(s) représente(nt). L'installation fait également l'objet de constatations 
diverses. 

DATE DU RAPPORT: 20/07/2023 DATE DE VISITE: 20/07/2023 
OPERATEUR: Sébastien DE SOUSA 

CACHET SIGNATURE 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par DEKRA Certification (5, Avenue 
Garlande Bagneux). 
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1 8 - Explicitations détaillée s relatives aux risq ues encourus 

Description des risques encourus en fonction des anomalies identifiées 

Aooareil qénéral de commande et de protection 
Cet appareil, accessible à l 'intérieur du logement permet d'interrompre, en cas d'urgence, en un lieu unique, connu et 
accessible, la totalité de la fourniture de l 'alimentation électrique. 
Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d'assurer cette fonction de coupure en cas de 
danqer (risque d'électrisation, voire d'électrocution), d'incendie, ou d'intervention sur l'installation électrique. 

Protection différentielle à l'oriqine de l 'installation 
Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les risques de choc électrique lors d'un défaut d'isolement sur un 
matériel électrique. 
Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Prise de terre et installation de mise à l a terre 
Ces éléments permettent, lors d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique, de dévier à la terre le courant de défaut 
dangereux qui en résulte. 
L'absence de ces éléments ou leur inexistence partielle peut être la cause d'une électrisation voire d'une électrocution. 

Dispositif de protection contre les surintensités 
Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuit à cartouche fusible, à l'origine de chaque circuit, permettent de protéger les 
conducteurs et câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux surcharges ou courts-circuits. 
L'absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l'origine d'incendies. 

Liaison équipotentielle dans les locau x contenant une baignoire ou une douche 
Elle permet d'éviter, lors d'un défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux. 
Son absence privilégie, en cas de défaut, l'écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut être la cause 
d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Condition s particulières les locaux conten ant une bai!:moire ou une douche 
Les règles de mise en œuvre de l'installation électrique à l'intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs 
électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. 
Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation voire d'une électrocution. 

Matériels électriques présentant des risques de contacts directs 
Les matériels électriques dont des parties nues sous tension sont accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques 
dénudés, bornes de connexion non placées dans une boite équipée d'un couvercle, matériels électriques cassés ... ) 
présentent d'importants risques d'électrisation voire d'électrocution. 

Matériels électriques vétustes ou in adaptés à l 'usa!'.le 
Ces matériels électriques lorsqu'ils sont trop anciens n'assurent pas une protection satisfaisante contre l'accès aux parties 
nues sous tension ou ne possèdent plus un niveau d'isolement suffisant. Lorsqu'ils ne sont pas adaptés à l'usage normal du 
matériel, ils deviennent très dangereux lors de leur utilisation. Dans les deux cas, ces matériels présentent d'importants 
risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et a limentés depuis les parties privatives 
Lorsque l'installation électrique issue de la partie privative n'est pas mise en oeuvre correctement, le contact d'une personne 
avec la masse d'un matériel électrique en défaut ou une partie active sous tension, peut être la cause d'une électrisation, 
voire d'une électrocution. 

Piscine p r ivée ou bassin de fontaine 
Les règles de mise en œuvre de l'installation électrique et des équipements associés à la piscine ou au bassin de fontaine 
permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain 
lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. 
Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Informations complémentaires 

Dispositif(s) différentiel(s) à haute sensibilité protéqeant tout ou partie de l'installation é lectrique 
L'objectif est d'assurer rapidement la coupure du courant de l' installation électrique ou du circuit concerné, dès 
l'apparition d'un courant de défaut même de faible valeur. C'est le cas notamment lors de la défaillance 
occasionnelle (tels que l 'usure normale ou anormale des matériels, l'imprudence ou le défaut d'entretien, la 
rupture du conducteur de mise à la terre d'un matériel électrique ... ) des mesures cl assiques de protection contre 
les risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

Socles de prise de courant de type à obturateurs 
L'objectif est d'éviter l' introduction, en particulier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de prise de 
courant sous tension pouvant entraîner des brQlures graves et/ou l'électrisation, voire l'électrocution. 

Socles de prise de courant de type à puits (15 mm minimum) 
La présence de puits au niveau d'un socle de prise de courant évite le risque d'électrisation, voire d'électrocution, au 
moment de l'introduction des fiches mâles non isolées d'un cordon d'alimentation. 
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ANNEXE 1 : Points examinés au titre de l'état de l' installation intérieure d'électric ité 

Liste des po ints 
Exam en 

Essai Mesurage 
v is u el 

NOMBRE TOTAL DE POINTS A EXAMINER 49 9 12 

1 • A ppareil général de commande et d e protection 

Présence X 
Emolacemenl X 
Accessibilité X 
Caractérisliaues techniaues (Tvpe d'appareil, tvpe de commande, tvpe de coupure) X 
Coupure de l'ensemble de l'installation électrique (coupure d'urgence) X X 

2 - Dispositif de protection différentiel de sensibilité à l'origine de l' installation 

Présence X 
Emplacement X 
Caractéristiques techniques X 
Courant différentiel-résiduel assiané X X 
Bouton test (si présent) X X 

Prise de terre 
Présence (sauf pour les immeubles collectifs d 'habitation) X 
Constitution (sauf pour les immeubles collectifs d'l1abilation) X 
Résistance (pour les immeubles collectifs d 'habitation, uniquement si le logement dispose X 
d'un conducteur principal de protection issu des parties communes) 
Mesures comoensatoires X X X 

Installation de mise à la terre 
( conducteur de terre, liaison équipotentielle principale, conducteur principal de protection, conducteurs de protection) 
•Pour les immeubles collectifs d 'habitation, le conducteur de terre, la liaison équipotentielle principale et le conducteur principal de protection 
ne sont pas concernés 

Présence X* 
Constitution et mise en œuvre X* 
Caractéristiaues techniaues X* 
Continuité X* 
Mises à la terre de chaaue circuit, dont les matériels soécifiaues X 
Mesures compensatoires : protection par dispositif à courant différentiel-résiduel à X X 
haute sensibili té 30 mA 

Socles de prise de courant placés à l'extérieur: protection par dispositif à courant X X 
différentiel-résiduel à haute sensibilité 30 mA 

3 - DISPOSITIF DE PROTECTION CONTRE LES SURINTENSITES ADAPTES A LA SECTION DES 
CONDUCTEURS SUR CHAQUE CIRCUIT 

Présence X 
Emplacement X X 
Caractéristiaues techniaues X 
Adéquation entre courant assigné (calibre) ou de réglage et section des X 
conducteurs 
Interrupteurs généraux et interrupteurs différentiels courant assigné (calibre) X 
adapté à l'installation électrique 

4 - Liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux 
contenant une douche ou une baignoire 

Liaison éc1uipotentielle 
Présence X 
Mise en œuvre X 
Caractéristiques lechniaues X 
Continuité X X 
Mesures compensatoires X X 

Installation électriaue adaotée aux conditions particulières des locaux contenant une baianoire ou une douche 
Adaptation de la tension d'alimentation des matériels électriaues en fonction de X •• X•• 
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leurs emplacements 
0 Dans le cas où aucune indication de la tension d'alimentation n'es/ précisée sur le 
matériel électrique (cas, notamment, des matériels alimentés en très basse tension). 

Adaptation des matériels électriques aux influences externes 
Protection des circuits électriques par dispositif à courant différentiel-résiduel à 
haute sensibilité 30 mA en fonction de l'emplacement 

5 - Protectio n mécanique des conducteurs 

Présence 
Mise en œuvre 
Caractéristiques techniques 

6 - Matériel s é lectriques vétustes, inadaptés à l 'u sage 

Absence da matériels vétustes 
Matériels inadaptés à l'usaçie : inadaptation aux influences externes 
Matériels inadaptés à l'usage : conducteur repéré par la double coloration 
verUjaune utilisé comme conducteur acfif 
Matériels orésentant des risaues de contacts directs : fixation 
Matériels présentant des risques de contacts directs : état mécanique du matériel 

Installatio ns particulières 

Appareils d'utilisation situés dans les parties communes alimentés depuis la 
partie privative 

Tension d'alimentation 
Protection des matériels électriques par dispositif à courant différentiel-résiduel à 
haute sensibilité 30 mA (si non alimentés en TBTS""") 
Dispositif de coupure et de sectionnement à proximité. 

X 
X 

X 
X 
X 

X 
X 
X 

X 
X 

X 
X 

X 
Aooareils d'utilisation s itués dan s la partie privative et alimentés depuis les parties communes 

Tension d'alimentation X 
Mise à la terre des masses métalliques X 
Dispositif de coupure et de sectionnement de l'alimentation dans le loaement. X 

Piscine privée et bassin de fontaine 
Adaptation des caractéristiques techniques de l'installation électrique et des X 
équipements 

... TBTS : très basse tension de sécurité 

Informatio ns complémentaires 

Dispositif à courant différentiel-résiduel à haute sensibilité :, 30 mA: 
protection de l'ensemble de l'installation électrique X X 

Socles de Prise de courant : tvoe à obturateur X 

Socles de prise de courant : Type à obturateur X 
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ANNEXES 

ATTESTATION(S) DE CERTIFICATION 

CERTIFICAT 
DE COMPETENCES 

Diagnostiqueur immobilier 
certifié 

OEKRA CcrliflcaUon certme q11,;, Monsie11r 

Yvan MAINGUY 
Dlroctour Gl!indrot 
Lo Plossls-Roblnson. lo 14/12/2021 

ACTE 21 

cofrec 

~ 
QI t>:.11U! a-

~n· •-oot11 
P<IU,!«rispMtfe 
.,, ..,,.'W oahc.t 
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ATTESTATION SUR L'HONNEUR 

Conformément à l'article R.271-3 du Code de la Construction et de !'Habitation, je soussigné, Sébastien DE 
SOUSA, atteste sur l'honneur être en situation régulière au regard des articles L.271 -6 et disposer des moyens 
en matériel et en personnel nécessaires à l'établissement des états, constats et diagnostics composant le 
Dossier de Diagnostic Technique (DDT). 

Ainsi, ces divers documents sont établis par un opérateur : 

présentant des garanties de compétence et disposant d'une organisation et de moyens appropriés, 

ayant souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d'un engagement de sa 
responsabilité en raison de ses interventions (montant de la garantie de 500000 euros € par 
sinistre et 500000 euros€ par année d'assurance), 

n'ayant aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le 
propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d'établir l'un 
des documents constituant le Dossier de Diagnostic Technique. 

Nous vous prions d'agréer l'expression de nos sincères salutations. 

ACTE 21 
5 rue colonel denfert rochereau - 38100 GRENOBLE Tel. - 04 38 86 43 20; 
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ATTESTATION D'ASSURANCE 
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Acte21 
5 rue Colonel Denfert Rochereau 

38000 Grenoble 
04 38 86 43 20 

ETAT DES RISQUES ET POLLUTIONS 

Adresse: 1 Place des TIiieuis 38320 EYBENS 
Coordonnées GPS: 45.158499, 5.746638 

Cadastre: AC 232 

Commune: EYBENS 
Code l nsee: 38158 

Reference d'édition: 2338574 
Dal e d'éd ition: 21/07/2023 

Vendeur-Bailleur: 
Da Trlndade Cunha 
Acquéreur•Locntnlre: 

1 PLACE DES TILLEULS 38320 EYBENS 

PEB: NON Radon : NIVEAU 1 9 BASIAS, 0 BASOL, 2 ICPE SEISME : NIVEAU 4 

Type Exposition 

Informatif 
NON 

PEB 

PPR Naturel 
SEISME 

OUI 

PPR Naturel 
OUI 

RADON 

PPR Naturels 
NON 

Inondation 

PPR Miniers NON 

PPR Technologiques 
NON 

Risque industriel 

PLAN DE PREVENTION DES RISQUES 

Plnn de preventlon 

Le bien n'est pas situé dans un zonage réglementaire du plan d'exposition 11u bruit 

Zonage réglementaire sur la sismicité : Niveau 4 

j Commune à potentiel radon de niveau l 

Inondation 
Drac nval 

! 
Inondation Par une crue torrentielle ou à montée rapide de cours d'eau 
Dn.,caval 

La commune ne dispose d'aucun plan de prevention des risques Miniers 

Rlsque Industriel 

Rlsque Industriel Effet thermi(JUe 

Risque Industriel Effet de surpression 

Rlsque industriel Effet toxique 

1 Approuvé 

Approuvé 

Prescrit 

Prescrit 

Prescrit 

Prescrit 

16/07/2023 

16/07/2023 

l 2011212011 

12011212011 

20/12/2011 

20/12/2011 

"Les Informations sur les risques auxquels ce bien est exposé sont disponibles sur le site Géorisques .- www.georisques.gouv.fr" article R.125-25 

DOCUMENT S RÉGLEMENTAIRES ET REFERENCES 

https.//www. info-risques. corn/short/ ZXEAX 
En cliquant sur le lien suivant ci-dessus vous trouverez toutes les Informations préfectorales 

et les documents de références et les annexes qui ont permis la réalls~tlon de ce document. 
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ETAT DES RISQUES ET POLLUTIONS iff 
.. ~~~ Aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon. sols pollués et nuisances sonores 

Cet état est établ i sur l a base d es infor mat ions mi ses à disposit ion par arrêt é préfectoral 

N" 38-2021-06-29-00022 du 29 juin 2021 Mis à jour le 

Adresse d e l ' immeuble Commune 

l Place des Tilleuls 

Références cadastrales , 

Code postal ou l nsee 

38320 EYBENS 

AC 232 

Situation de l'immeuble au regard d'un p lan de prévention des risques naturels (PPRN) 

> l 'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR N 

prescrit ant i cipé 

Si oui, les risques naturels pris en considération sont fiés à : 

inondation 

cyclone 

séisme 

crue torrentielle 

mouvements de terrain 

volcan 

approuvé 

remontée de nappe 

sécheresse géotechnique 

autres 

Oui 

date 

Non 

avalanches 

feux de forêt 

extraits des documents de référence joints au présent état et permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte 

> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN 

Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés 

Situation de l'immeuble au regard du risque érosion 

> Le terrain est situé en secteur du recul du trait de cote (érosion) 

SI o ui. exposition à l'horizon des: 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention des risques miniers (PPRM) 

> L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR M 

prescr it antic ipé approuvé 

Si oui, les risques naturels pris en considération sont llés à : 

mouvements de terrain autres 

Oui 

Oui 

Oui 

30 ans 

Oui 

d ate 

Non 

Non 

Non 

100 ans 

Non 

extraits des documents de référence joints au présent état et permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte 

> L'lmmeuble est concerné par des prescript ions de t ravaux dans le règlement du PPRM 

SI oui , les travaux prescrits ont été réalisés 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention des risques technologiques (PPRT) 

> L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR T p rescr i t et non encore a pprouvé 

SI oui , les risques technologiques pris en considération dans l'arrêté de prescription sont liés à : 
ef fet t oxique effet thermiq ue effet de surpression 

> L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR T appro uvé 

Oui 

Oui 

Oui 

Oui 

Extraits des documents de référence permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte : 

> L'immeuble est situé en secteur d'expropriation ou de délaissement 

L'immeuble est situé en zone de prescription 

SI la transaction concerne un logement , les travaux prescrits ont étê réalisés 

SI la transaction ne conce rne pas un logement, l 'Information sur le type de risques auxquels l' immeuble 

est exposé ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de vente ou au contrat de location 

Situation de l'immeuble au regard du zonage sismique règlementaire 

L'immeuble se situe dans une commune de sismicité classée en 

zone 1 
trés faible 

Information relative à la pollution de sols 

zone 2 

faible 
zone 3 

modérée 
zone 4 

moyenne 

Oui 

Oui 

Oui 

Oui 

X 

Non 

Non 

No,; 

Non 

Non 

Non 

Non 

Non 

zone 5 

forte 

X 

X 

X 

)( 

X 

> Le terrain est situé en secteur d' information sur les sols (SIS) Oui No n X 

Situation de l'immeuble au regard du zonage règlementaire à potentiel radon 

> L'immeuble se situe dans une commune à potentiel radon de niveau 3 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan d'exposition au bruit (PEB) 

> L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PEB: 

SI oui, les nuisances sonores s'élèvent aux niveau: zone D 

faible 
zone C 

modérée 

Information relative auK sinistres indemnisés par l'assurance suite à une catastrophe N/M/T' 

> L'Information est mentionnée dans l'acte de vente 

vend eur/ bailleur 

Da Trlndade Cunha 

• catastrophe naturelle minière ou technologique 

date/lieu 

21/07/2023 / EYBENS 

Oui 

Oui 

zone B 

forte 

Oui 

No n X 

Non X 

zone A 
trés forte 

Non 

acquéreur / locataire 

Modèle état des r isques, pollutions et sols en application des articles L.125-5, L.125-6 et L.125-7 du Code de l'envlronnnement MTES / DGPR Julllet 2018. 
•Les informations sur les risques auxquels ce bien est exposé sont disponibles sur le site Géorisques : ,vww.georisques.gouv.fr • article R.125-25 
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Légende: 

Légende: 

Faible 

Moyen 

- Fort 

CARTOGRAPHIE DES INONDATIONS 

\ 

CARTOGRAPHIE DES MOUVEMENTS DE TERRAINS (ARGILES) 

r . .1 i •• 
1 • 

V 
-\'--__ 

] ,~ 
', 
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Légende: 

Niveau 1 

- NiVeau2 

- Nlveau3 

1 r 

Légende: 

1- Très Faible 

2- Faible 

- 3-Modèrèe 

- 4- Moyenne 

- 5- Fort 

RADON 

.. '•· , 
I' 

,., .. 

1 J r 1 ,1 
1' .. , • 

CARTOGRAPHIE DES ZONES SISMIQUES 

C!JI!~ ,'El ~ 

S-~E? 
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PPR TECHNOLOGIQUE 

\ 

r-11 ,r., 11...-rf,, 

Légende: 

PPRT 

CARTOGRAPHIE DE POLLUTION DES SOLS ( BASOL / BASIAS} 

■ ■ 

■ ■ 

■ • • ■ •• 
■ ■ 

■ ■ 

■ • 1 

■ 

• ■ 
■ 

■ 

Légende: 

■ BASIAS 

■ BASOL 
■ • ■ 
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CARTOGRAPHIE DES INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT (ICPE) 

Légende: 

ICPE 

PLAN D'EXPOSITION AUX BRUITS (PEB) 

/', 
Légende: - zone 1>;. Très Forte (Lden 70) 

zone B : Forte (Lden 65-62) e 
c,.;:,O 

- Zone c : Modérée (Lden 57-55) - Zone D : Faible (Lden 50) 
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rue Eugene Ravanat EYBENS 

SSP40S23S7 

Indéterminé 

12 rue Eugène Ravarmat EYBENS 

SSP4052356 

Indéterminé 

18 rue frédéri<: Chopin EYBENS 

SSP40S2299 

Indéterminé 

24 rue fn'idérlc ctmpln EYBENS 

SSP4052l00 

lndétemilné 

2 rue 19 mars 1962 EYBENS 

SSP40S2352 

Indéterminé 

7 rue:, Charle:.s Piot EYBENS 

SSP4052520 

Indéterminé 

BS avenue:.Jean Jaurès EYBENS 

SSP4052476 

lm:l'éterminé 

lieu dit "Aux Puchins• EYBENS 

SSP4052356 

lrnMtooniné 

12 rue Charles Plot EYBENS 

SSP4052355 

Indéterminé 

rue Fré<Jérîc Chopin 38320 Eybe:.ns 

COLORMETAL 

Non Seveso 

LISTE DES SITES BASIAS (À MOINS DE 500 MÈTRES) 
BASE DE OONN~ES DES SITES INDUSTR!ELS ET ACTIVITÉS DE SERVICES 

SARL FILEPPI et FIis (MM. FtlEPPI Marcel et louis) 

Garage de répara/ion autcmct,i!,:, avec dessene d'hydrocarbures 

M. CORRADINI André 

Centrale.; béton avec DL/ 

Sté d'EKploitatlon des Ets BLANC- l.APIERRE 'RCS" (ROUX - COMBALUZJER - SCHINDLER) 

DU 

5ARL CUPANI Frères 

Entretien de véh{ro!es et diStribution de carburants 

Garage BORNAT Père et Fils 

Garage automobiles 

SA Transports BRUN 

Sté de fr;msporis avec desserte et gar;,ge 

SA Transports BRUN (M. LE ROUX) 

Garage avec-statfon-seJYice 

SEMITAG 

Dépôt d'autobu5 avec atelier de peinture et de5serte de carburants 

VIDAL Edouard 

CafTOsserle autcmcbfle et peiflture 

LISTE DES SITES BASOL (À MOINS DE 500 MÈTRES) 
BASE DE DONNÉES DE POLLUTION DES SOL 

Autun site BASOL a moins de 500 mètres 

LISTE DES SITES ICPE {À MOINS DE 500 MÈTRES) 
INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

Fabrlcatlon de produits métalliques, 11 I1exception des machines et de:.s équipements 

flttps://lvww.gearisques.gouv.fr/risques/instaliations/donnees/details/(}{}1040046:Z 

84 métres 

196metres 

205 mètres 

Z06mitres 

Zll mi!tres 

336mêtres 

33Bmf!tres 

389métres 

40Bmétres 

309metres 

719 



2 RUE DE L'INDUSTRIE 38320 EYBENS 

Sodétê SEMITAG 

Non Seveso hltp5.i/Www.georlsr,lll!s.gouvJrfr/sq11esf/nst;Jl!atlons/don11i,e$fdetaîfs/0003201844 

322 métres 
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_ __:{...,_ Ministère du 1>éveloppement l>urable 

Préfecture : Isère 
Commune ; EYIIENS 

Déclaration de sinistres 
indemnisés 
en i!pptJcaUon du IV de l'article L 125-5 du Code !"environnement 

Adresse de l'immeuble 

1 Place des Tilleuls 
38320 EYBENS 

Sinistres indemnisés dans le cadre d"une reconnaissance de l'état 
de catash'ophe 
CC>Chez les cases OUI ou NON 

Arrêtés de reconnaissance de l'état de catastrophes au profit de la si, à votre connaissance, l'immeuble a filit l'objet d'une Indemnisation suite à 
commune des dommages consécutifs à chacun des événements 

Catastrophe naturelle 

Inondations et/ou Coulées de Boue 

TEmpête 

inondations et/ou Colllées de Boue 

Etabli le: 

Cachet/ Signature en cas de prestataire ou mandataire 

Do!but Fin Arrêté Jo du 

21/12/1991 23/12/1991 21/08(1992 23/08/1992 

06/11/1982 10/11/1982 111/11/1982 19/11/1982 

06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982 

1 
Nom et l'lsa du vendeur ou i:lu baflleur 

1 
Visa de l"acquérellr ou du loca!alre 

lndemnrsatron 

□ oui □ NON 

□ ou, ÜNON 

Oou1 □NON 

Pour en savoir plus, chacun peut consulter en prMecture ou en mairie, le i:lossler départemerital sur les risques miljeurs, le documerit d'information 
communal sur les risques majeurs et, sur internet, le site portall dédié â la prévention des risques majeurs : www.georlsques.gouv.fr 

1 

1 
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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égdlitl 
Frdlemité 

• REPÉREZ les endroits où vous protéger : 
loin des fenêtres, sous un meuble solide 

• FIXEZ les appareils et meubles lourds 
pour éviter qu'ils ne soient projetés ou renversés 

• PRÉPAREZ VOTRE KIT D'URGENCE 72H 
avec les objets et a rticles essentiels 

• FAITES RÉALISER UN DIAGNOSTIC 
de vulnérablllté de votre bâtiment 

• ABRITEZ-VOUS PRÈS D'UN MUR, 
d'une structure porteuse ou sous 
des meubles solides 

• ELOIGNEZ-VOUS DES FENÊTRES 
pour éviter les bris de verre 

• Si vous êtes en rez-de-chaussée 
ou à proximité d'une sortie, 
ÉLOIGNEZ-VOUS DU BATIMENT 

• NE RESTEZ PAS PRÈS DES 
LIONES ÉLECTRIQUES ou d'ouvrages 
qui pourraient s'effondrer (ponts, 
corniches, ... ) 

• EN VOITURE, NE SORTEZ PAS et 
arrêtez-vous à distance des bâtiments 

• RESTEZ ATTENTIF : après une 
première secousse, il peut y avoir 
des répliques 

SORTEZ DU BATIMENT, 
évacuez par les escaliers 

et éloignez-vous de ce qui 
pourrait s'effondrer 

ELOIGN EZ·VOUS EVITEZ DE TÉLÉPHONER 
afin de laisser les réseaux 

disponibles pour les secours 
DES CÔTES et rejoignez les 
hauteurs : un séisme peut 

provoquer un tsunami 

il-+ □T 

RESTEZ À L'ÉCOUTE 
des consignes 
des autorités 

POUR EN SAVOIR PLUS: georisques.gouv.fr 




